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 Généralités 

1.1 Objet du document 

Ce guide précise les spécifications à retenir pour la gestion des déchets lors des opérations menées par 

l’ESID de Toulon. Il concerne les chantiers d’infrastructure de construction, de déconstruction 

(bâtiments, ouvrages portuaires, terrassements associés…) et les opérations d’évacuation de 

matériaux ou d’équipements au profit des unités. Il est applicable aux marchés de travaux suivis par la 

régie mais ne concerne pas les déchets issus des activités des ateliers1.  

Il présente une synthèse des exigences réglementaires, et rappelle les obligations du maître d’ouvrage. 

1.2 Domaine d’application 

Ce guide doit permettre aux différents acteurs de l’ESID de prendre en compte dans leurs opérations, la 

gestion, le suivi et le contrôle des déchets de chantiers. 

Dès lors, il s’appuie sur les codes de  l’environnement, de la construction et de l’habitation et de la santé 

publique. 

Sont exclus de ce guide les déchets contenant de l’amiante, les déchets radioactifs, les déchets issus 

de chantier de dépollution pyrotechnique et industrielle. 

1.3 Gestion du document 

Le gestionnaire responsable de sa mise à jour est le bureau expertise/référent environnement. 

La gestion de ce document est conforme à la procédure [DA1]. 

 Documents abrogés, à appliquer et de référence 
DOCUMENTS ABROGES PAR LA PRESENTE EDITION 

Référence Date Titre 

Sans objet   

Est appelé « document à appliquer », un document devant être impérativement appliqué au titre du présent document. 

N° Désignation Référence 

[DA 1] 
Gestion des OPE, procédures, modes opératoires et 

guides 
Procédure n°0046/QUA 

[DA 2] Code de l’environnement  

[DA 3] 

Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations du régime de 

l’enregistrement relevant de la rubrique 2760 de la 

nomenclature des installations classées 

 

                                                 
1 Ceux-ci sont gérés dans les points de regroupement, bien que leur évacuation soit de compétence du GSBDD, ils doivent 

pouvoir être identifiés et suivis par la régie. 
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N° Désignation Référence 

[DA 4] 

Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions 

d’admission des déchets inertes dans les installations 

relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets inertes relevant de 

la rubrique 2760 de la nomenclature des installations 

classées 

 

[DA 5] 

Décret n°2011-610 du 31 mai 2011 relatif au diagnostic 

portant sur la gestion des déchets issus de la démolition 

de catégories de bâtiments 

 

[DA 6] 

Arrêté du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant 

sur la gestion des déchets issus de la démolition de 

catégories de bâtiments 

 

[DA 7] Code de la construction et de l’habitation  

[DA 8] 
Plan de gestion des déchets du BTP du Var approuvé 

par arrêté préfectoral du 19 avril 2010 
 

[DA 9] 
Note DCSID «  CCTP Type : marché de diagnostic 

préalable à une opération de déconstruction » 

N°505475 

DEF/SGA/DCSID/RLT/SDPROJ/B

MSO/SOSC du 13 novembre 2012 

[DA 10] 

Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R541-43 et R541-46 du code de 

l’environnement 

 

[DA 11] 
Procédure relative aux règles d’archivage de l’ESID de 

Toulon 
Procédure n°0127/SOU 

[DA12] Remise de l’ouvrage Procédure n°0011/OPS 

[DA13] Gestion des archives de la division MPI Mode opératoire n°0134/MPI 

[DA14] 
Le Guide AMIANTE au Ministère de la Défense dans le 

domaine immobilier 
 

Est appelé « document de référence » un document pouvant être utilement consulté pour l’exercice des activités liées au titre du présent document.  

N° Désignation Référence 

[DR 1] Guide 2009- Gestion des déchets de chantier 

DM 

504790/DEF/SGA/DCSID/SDEP 

du 12 juin 2009 

[DR 2] 

Circulaire du 15 février 2000 relative à la planification 

de la gestion des déchets de chantier du bâtiment et des 

travaux publics 

 

[DR 3] 

CCTP diagnostic déchets du 8 novembre 2012 

Note DCSID du 13/11/2012 N°505475 

DEF/SGA/SCSIS/RLT/SDPROJ/BMSO/SOSC 

NUID 35758 

[DR 4] Note SGA«  Registre des déchets dangereux » 
N°20525 SGA/DMPA/SDIE/ENV 

du 18 avril 2011 

 

file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/guide%20déchets%20chantier%202009.pdf
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/CCTP%20type%20diagnostic%20déchets-%202013.doc
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/CCTP%20type%20diagnostic%20déchets-%202013.doc
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 Gestion des déchets issus des opérations  

3.1 Objectifs, principes de la réglementation relative aux déchets 

 

L’article L541-1-1 du code de l’environnement définit le déchet. 

Qu’est-ce 

qu’un 

déchet ? 

« Toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble 2, dont le 

détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire. » 

 

L’article L541-3-III du code de l’environnement précise la notion d’abandon. 

Est qualifié 

d’abandon  

« Est réputé abandon tout acte tendant, sous le couvert d’une cession à titre gratuit ou 

onéreux, à soustraire son auteur aux prescriptions du présent chapitre et des règlements 

pris pour son application.» 

 

L’article L541-1-1 du code de l’environnement définit les termes de producteur et détenteur de 

déchets. 

Producteur 

de déchets  
« toute personne dont l’activité produit des déchets (producteur initial des déchets)… » 

Le producteur du déchet est celui qui est à l’origine du déchet. Autrement dit, dès lors qu’une 

personne abandonne ou souhaite abandonner un bien meuble au sens du code de l’environnement, 

il devient producteur du déchet. 

 

Détenteur de 

déchets  

« producteur des déchets ou toute autre personne qui se trouve en possession des 

déchets». 

Le détenteur est celui qui a un moment ou à un autre, se voit remettre le déchet. Au sein du circuit 

de gestion des déchets, il s’agit donc de tous les intervenants : le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre, 

les entreprises, les transporteurs, les installations de stockage,…  

 

Le producteur porte le double statut de producteur de déchets et de détenteur de déchet. 

 

C’est à l’ensemble de cette chaîne que revient la responsabilité de gérer le traitement et l’élimination des 

déchets 

 

L’article L541-2 du code de l’environnement précise la responsabilité du producteur/détenteur. 

Responsabilité 

du producteur 

/détenteur de 

déchet  

« Toute personne qui produit ou détient des déchets dans des conditions de nature à 

produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégrader les sites ou les 

paysages, à polluer l’air ou les eaux, à engendrer des bruits et des odeurs et, d’une 

façon générale, à porter atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement, est tenue 

d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformément aux dispositions du 

présent chapitre, dans des conditions propres à éviter lesdits effets. » 

 

                                                 
2 La notion de « bien meuble » s’oppose à la notion de « bien immeuble ». Juridiquement ces notions sont définies dans le Code civil. Un bien meuble est caractérisé par le fait qu’il 

peut être déplacé. 
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En outre, l’ensemble des intervenants dans le circuit de gestion des déchets est tenu d’assurer la 

traçabilité des déchets (notion définie par l’article L541-7 du code de l’environnement). 

Obligation de 

traçabilité du 

déchet  

« Les personnes qui produisent, importent, exportent, traitent, collectent, transportent… 

sont tenues de fournir à l’administration toute information concernant l’origine, la 

nature, les caractéristiques; les quantités, la destination et les modalités d’élimination 

des déchets qu’elles produisent, remettent à un tiers ou prennent en charge. » 

 

Les dispositions du code de l’environnement (articles L.541-1 et L.125-1) développent les grands 

principes en matière de gestion des déchets : 

 En priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets. 

 Hiérarchiser les modes de traitement des déchets pour privilégier par ordre d’importance : 

 la préparation en vue de la réutilisation ; 

 le recyclage ; 

 toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

 l'élimination. 

 Gérer les déchets sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environnement. 

 Organiser le transport et le limiter en distance et en volume. 

 

La préfecture du Var a ainsi établi un plan de gestion des déchets approuvé par arrêté préfectoral du 19 

avril 2010. Ce plan de gestion est applicable aux opérations menées par toutes les entités de l’ESID et est 

accessible sur le site internet de la préfecture du Var. 

De plus, les dispositions du chapitre 1er du Livre IV du Titre V du code de l’environnement relatif à la 

prévention et à la gestion des déchets, sont à respecter pour toute opération. 

3.2 Un stockage adapté à chaque type de déchet 

Un tri doit permettre le classement des déchets (déchets inertes, non dangereux, déchets dangereux) ; les 

déchets devront ensuite suivre un traitement adapté (recyclage, incinération, etc.) ou être orientés vers une 

installation de stockage de déchets adapté (ISDI, ISDND, ISDD). Dans les cas où le tri n’est pas 

réalisable sur le chantier, les déchets seront orientés vers des centres de regroupement ou de tri acceptant 

les déchets en mélange. 

 Types de déchets 

Administrativement, les déchets sont classés non plus de par leur provenance (industriels, ménagers…) 

mais par leur nature et leur dangerosité : dangereux, non dangereux, inertes. 

 Déchets inertes : Déchets qui ne subiraient, en cas de stockage, aucune modification physique, 

chimique ou biologique importante. Ils ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 

aucune réaction de nature à nuire à l’environnement. Ils ne sont pas biodégradables et ne se 

détériorent pas au contact d’autres matières. 

Dans le secteur du bâtiment il peut s’agir des bétons, tuiles, parpaings, briques, céramiques, 

carrelages ou de matériaux et minéraux naturels ou d’isolation (marbre, grès, ardoise, laine de 

roche, ….). Dans le secteur des travaux publics, les déchets inertes correspondent principalement à 

des déchets minéraux issus de la démolition d’ouvrages d’art et de génie civil ou à de la terre. 

javascript:%20documentLink('CENV38')
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 Déchets non dangereux  (ancienne appellation déchets banals) : Déchets non inertes et non 

dangereux. Ces déchets sont assimilés aux déchets ménagers. 

Dans le secteur du bâtiment, on rencontre les matériaux de construction à base de gypse (plâtre), 

matériaux plastiques (PVC, PE), polystyrène, bois de construction (de solivage, de coffrage, de 

réservation…) ou bois de dépose non traité, fonte, aluminium, cuivre, acier, verre … 

 Déchets dangereux:  

Déchets qui contiennent des produits nocifs en concentration plus ou moins forte. Ils nécessitent 

des filières d’élimination spécifiques. Il s’agit de produits dangereux ou emballages ayant contenu 

des produits dangereux (anticorrosif, adjuvant, anti rouille, siccatif, détergent, peinture, bois de 

pose ou de dépose traités…). 

Les déchets dangereux sont définis réglementairement par l’article R541-8 du code de 

l’environnement comme étant «  tout déchet qui présente une ou plusieurs propriétés de dangers 

énumérées à l’annexe I de l’article R541-8» (Cf. Annexe 1). La dangerosité des déchets doit être 

établie par le producteur. Les déchets signalés par un astérisque dans la liste des déchets de 

l’annexe II de l’article R541-8. (Cf. Extrait de la nomenclature en Annexe 3) sont de fait des 

déchets dangereux. 

La gestion de ces déchets tant du point de vue du stockage, du transport que de l’élimination est 

strictement encadrée par la réglementation. 

 

L’ESID ne connaissant pas forcément l’historique des ouvrages/équipements/bâtiments sur lesquels il est 

amené à intervenir, il est nécessaire de questionner le bénéficiaire (Activité, sources polluantes, 

incidents…). 

 

L’article L541-2-1 du code de l’environnement définit le déchet ultime. 

Qu’est-ce 

qu’un 

déchet ultime? 

« Est ultime … un déchet qui n’est plus susceptible d’être réutilisé  ou valorisé dans les 

conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 

valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. » 

Seuls les déchets dits « ultimes » sont admis dans les installations de stockage. 

 Types de stockages 

Selon la nature du déchet, les centres de stockage diffèrent. Les installations de stockages des déchets 

sont des ICPE, à ce titre les déchets admissibles dans ces installations sont déterminés par : 

 les arrêtés de prescriptions générales, 

 les arrêtés d’autorisation d’exploiter spécifiques à chaque installation. 

 

Libellé de l’installation Ancienne dénomination 

ISDI 

Installation de stockage de déchets inertes 

Rubrique ICPE N°2760-3-Régime d’enregistrement  

CET Classe 3 

Réglementation : [DA 3], [DA 4] 

L’annexe I de l’arrêté [DA 4] (Cf. Annexe 2) liste les déchets admissibles en ISDI sans réalisation 

de la procédure d’acceptation préalable (béton, verre, tuiles...)(conformément à l’article 3 du [DA4]. 

Pour les autres déchets, l’exploitant de l’ISDI doit s’assurer que les déchets présentés pour le 

stockage respectent les valeurs limites des paramètres définis en annexe II (à ce titre des analyses 
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pourraient être demandées au producteur). 
Depuis le 1er juillet 2012, tous les matériaux de construction contenant de l'amiante y sont interdits. 

Les matériaux inertes peuvent être réutilisés en remblais, carrières voire incorporés dans certains 

ouvrages. 

ISDND 

Installation de stockage de déchets non dangereux 

Rubrique ICPE N°2760-2-Régime d’autorisation 

CET Classe 2 

L’implantation de ces installations impose notamment des mesures de conception et de construction 

afin de prévenir les risques de pollution des eaux souterraines et des sols, ou de l’air (membranes 

d’étanchéités artificielles, captage des lixiviats…).  

Libellé de l’installation Ancienne dénomination 

ISDD 

Installation de stockage de déchets dangereux 

Rubrique ICPE N°2760-1-Régime d’autorisation 

CET Classe 1 

Les déchets toxiques et dangereux doivent impérativement être séparés des autres déchets pour un 

traitement adapté. Pour être admis dans une ISDD, ils doivent satisfaire aux critères d'admissibilité 

fixés par l’arrêté d’autorisation de l’installation. Il est interdit de procéder à une dilution ou à un 

mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères d'admission. 

Le déchet sera admis dans l'installation après délivrance par l'exploitant de l’installation de stockage au 

producteur ou détenteur d'un certificat d'acceptation préalable. 

(Cf Annexe 8). 

 

Nota : une carte des centres de traitement et de recyclage est disponible sous http://www.dechets-

chantier.ffbatiment.fr/ 

En cas de valorisation, des analyses supplémentaires peuvent être à mener, notamment des analyses 

d’écotoxicité, analyses des risques sanitaires, compatibilité géotechniques… 

 

Remarque  : les installations relatives à la gestion des déchets de chantiers peuvent relever de la 

réglementation ICPE. Selon la nature des déchets, les volumes, les superficies au sol, la puissance des 

installations, les activités mettant en œuvre des déchets peuvent relever du régime de l’autorisation, de 

l’enregistrement ou de la déclaration des installations classées pour la protection de l’environnement 

(rubriques 25XX, 27XX). Pour exemple on citera les installations visant aux activités de transformation 

des matériaux (broyage, concassage) ou au stockage « temporaire ».  

  

http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/
http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/
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3.3 Obligation de caractérisation et de traçabilité des déchets 

La première question à se poser est d’identifier si les matériaux concernés prennent le statut de déchet, 

afin de dérouler les exigences réglementaires. 

 

L’obligation de connaissance et de caractérisation du déchet est stipulée à l’article L541-7-1 du code 

de l’environnement.  

Obligation de 

caractérisation 
«Tout producteur, ou à défaut tout détenteur est tenu de caractériser ses déchets» 

 

Une fois la nature des déchets déterminée et la quantité de déchets estimée il convient de les caractériser.  

La caractérisation du déchet, peut passer par une étude historique de la zone concernée, par des analyses, 

essais de lixiviation, des études de sols, par le diagnostic « déchets » le cas échéant (voir 3.4). Il convient 

de vérifier si le déchet est signalé par un astérisque dans la nomenclature déchet (Cf annexe 3). Si le 

déchet n’est pas signalé par un astérisque, une analyse des critères de dangerosité sera à prévoir (cas des 

sédiments remis à terre par exemple). Elle permet notamment de choisir une filière de gestion adaptée. 

Cette étape de questionnement et d’analyse est à réaliser dans le cadre des travaux menés par l’ESID. Au 

préalable il conviendra d’estimer la quantité et la nature des déchets à évacuer. 

 

Une fois évacués, et dans un souci de traçabilité, les producteurs de déchets, les détenteurs (collecteurs, 

transporteurs, exploitants d’installation de transit, de regroupement ou de traitement….) doivent par 

ailleurs tenir à jour un registre chronologique de suivi des déchets (Article R541-43 du Code de 

l’environnement). Le contenu de ce registre est défini dans l’arrêté du 29 février 2012.[DA10] 

Réglementairement, ce registre est à conserver pendant au moins trois ans. Cette durée est portée à 5 ans 

pour les déchets dangereux. 

 

Les éléments minimums réglementaires devant être insérés dans le registre sont les suivants : 

 la date de l’expédition du déchet ; 

 la nature du déchet (en fonction du code de la nomenclature déchet- R541-8) (Cf annexe 2) ; 

 la quantité du déchet ; 

 le nom et l’adresse de l’installation de réception des déchets ; 

 le nom et adresse du transporteur du déchet et le numéro de récépissé de la Préfecture 3 ; 

 quand il s’agit d’évacuation  de déchets dangereux, il faut indiquer le numéro du Bordereau de 

Suivi des Déchets Dangereux ; 

 le code du traitement appliqué au déchet (annexe I et II de la directive 20008/98 CE du 19 

/11/2008)4 ; 

 la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie au 

L541-1 du code  (II-2°) (réutilisation, recyclage, valorisation, élimination). 

L’obligation de tenue de ce registre est rappelée par la DPMA dans le [DR4]. 

Remarque : Les déchets d’amiante sont soumis à l’obligation de tenue du registre (se référer à [DR14]) 

 

                                                 
3 Pour tout transport de déchet > 0.5t si non dangereux et > 0.1t si dangereux, le transporteur doit faire une déclaration en 

préfecture qui aboutit à un récépissé. Ce document se trouve à minima dans le camion du transporteur. 
4 Par traitement on entend  valorisation du déchet (Annexe II de la directive) ou élimination (Annexe I de la directive). 
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Les déchets dangereux doivent faire l’objet d’un suivi par bordereau de suivi de déchets dangereux 

(BSDD), formulaire CERFA 12571*01 (Cf Annexe 5), conformément à l’article 541-45 du code de 

l’environnement. L'original du bordereau accompagne le déchet jusqu’à l’installation de transformation 

ou de traitement. Toute personne qui émet, reçoit ou complète l’original ou la copie d’un bordereau en 

conserve une copie pendant trois ans pour les transporteurs, pendant cinq ans dans les autres cas.  

L’ESID, en tant que producteur/détenteur est soumis à ces obligations, il se doit de tenir à jour un 

registre et de détenir les bordereaux de suivi de déchets. Ces éléments de traçabilité (registre et 

BSDD) sont à collecter auprès de l’entreprise, et gérés par la division en charge de l’opération. Ils 

sont ensuite archivés conformément aux procédures [DA11], [DA12], [DA13]. Ces éléments doivent 

pouvoir être présentés aux autorités si nécessaire. 

 

3.4 Cas particulier des déchets de bâtiment : Diagnostic « déchets », 
préalable obligatoire pour les chantiers comprenant une démolition 
importante. 

Les déchets de démolition (déblais, gravats…) sont appelés abusivement « déchets inertes ». Or, ils sont 

souvent associés à d’autres déchets (gaines, bois…) et dans certaines conditions, peuvent interagir avec 

eux (exemple le plâtre au contact de déchets organiques et sous certaines conditions peut produire des gaz 

sulfurés dangereux). Le diagnostic « déchets » permet d’éviter ces interactions. 

 

 Obligation réglementaire 

Depuis le décret n° 2011-610 du 31 mai 2011, codifié dans le code de la construction et de l’habitation 

(R111-43 et suivants), chaque maître d’ouvrage  doit faire réaliser avant travaux un inventaire détaillé, 

quantifié et localisé des matériaux, produits de construction et équipements, de tout bâtiment 

destiné à la démolition. 

Ce diagnostic doit être réalisé avant la demande de permis de démolir ou avant la date de notification des 

marchés. 

Nota : un CCTP type est disponible sur l’infrathèque sous la référence NUID35758. (cf référence DR3). 

 Champ d’application 

La réalisation d’un diagnostic préalable portant sur la gestion des déchets issus de la démolition 

s’applique aux bâtiments : 

 D’une surface hors œuvre brute5 (SHOB) supérieure à 1000 m2 ; 

 Ayant accueilli une activité agricole, industrielle6 ou commerciale et ayant été le siège d’une 

utilisation, d’un stockage, d’une fabrication ou d’une distribution d’une ou plusieurs substances 

dangereuses classées au titre de l’article R.4411-6 du code du travail. 

                                                 
5 Le code de la construction et de l’habitation n’a pas pris en compte la disparition de la SHOB au profit de la surface de 

plancher du code de l’urbanisme. 
6 En fonction des activités la plupart des bâtiments ou installations comme un stockage de munition, une station de distribution 

de carburant, classés et non classés au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont 

susceptibles de répondre à cette définition. 

file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/cerfa%2012571-%20BSD.pdf
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/20110531-%20décret%202011-610%20-%20déchets%20démolition.pdf
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/CCTP%20type%20diagnostic%20déchets-%202012.doc
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Nota : Une démolition est une opération consistant à détruire au moins une partie majoritaire de la 

structure d’un bâtiment. Ainsi, une réhabilitation lourde rentre dans le champ d’application de l’article 

R.111-43 du code de la construction et de l’habitation. 

 Contenu du diagnostic préalable 

Il doit qualifier et quantifier les matériaux qui peuvent être réemployés in situ et les autres déchets qui 

doivent être valorisés ou éliminés. Les possibilités de réemploi sur site et les filières de gestion locales 

doivent également être précisées. 

Ce diagnostic doit être communiqué aux entreprises au moment de l’appel d’offre de la démolition 

ou réhabilitation lourde. Il permettra au maître d’ouvrage de définir des critères de comparaison des 

offres. 

Le contenu du diagnostic et la méthodologie à adopter pour sa réalisation sont précisés dans l’arrêté du 19 

décembre 2011. Ainsi, il comprend entre autres : 

 L’identité du maître d’ouvrage ; 

 La localisation de l’opération ; 

 Un descriptif des bâtiments (type, année de construction, activités, SHOB, etc.) ; 

 Un inventaire détaillé et quantifié ainsi que la date du repérage ; 

 La nature et l’estimation des quantités de déchets par catégorie, leur utilisation et filières de 

traitements ; 

 Une synthèse du diagnostic. 

 

Il est à noter que l’entreprise qui réalise le diagnostic déchets est indépendante de tout lien avec les 

participants de l’acte de déconstruction et qu’elle a contracté une assurance professionnelle pour ce 

type de mission. 

 Fin des travaux de démolition 

A l’issue des travaux, le maître d’ouvrage est tenu de remplir un formulaire de récolement (CERFA 

14498) relatif aux matériaux réemployés sur le site ou destinés à l’être et aux déchets issus de cette 

déconstruction. Il doit alors le télé-déclarer auprès de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de 

l’énergie (ADEME) dans les 6 mois qui suivent la fin du chantier à l’adresse suivante : http://diagnostic-

demolition.ademe.fr.demolition. (Caractère obligatoire rappelé dans note en référence DA 9). 

 

3.5 Recommandations à prendre en compte aux différents stades des 
opérations. 

La réglementation liée aux déchets, s’applique à l’ensemble des opérations. Pour les marchés de travaux, 

l’article 36 du CCAG Travaux indique les principes généraux de la gestion des déchets produits dans le 

cadre des marchés de travaux : la valorisation ou l’élimination des déchets créés par les travaux, objet du 

marché, est de la responsabilité du maître d’ouvrage en tant que producteur de déchets et de l’entreprise 

en tant que détenteur de déchets. Le titulaire du marché reste producteur de ses déchets en ce qui concerne 

les emballages des produits qu’il met en œuvre. Le CCAG Travaux stipule également que les entreprises 

effectuent les opérations de collecte, transport, entreposage, tris éventuels et de l'évacuation des déchets 

créés par les travaux objet du marché vers les sites susceptibles de les recevoir, conformément à la 

réglementation en vigueur et en fonction de ce qui est prévu dans le marché de travaux. 
L’entreprise fournit au maître d’ouvrage tous les éléments lui permettant de s’assurer de la traçabilité des déchets 
et matériaux issus du chantier. Elle remet au maître d’ouvrage, avec copie au maître d’œuvre, les constats 

file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/20111219-%20arrêté%20diag%20déchets%20bâtiments.pdf
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/20111219-%20arrêté%20diag%20déchets%20bâtiments.pdf
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/cerfa%2014498-%20déchets%20démolition-%202013.pdf
file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/cerfa%2014498-%20déchets%20démolition-%202013.pdf
http://diagnostic-demolition.ademe.fr.demolition/
http://diagnostic-demolition.ademe.fr.demolition/
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d’évacuation des déchets signés contradictoirement par l’entreprise et les gestionnaires des installations de 
valorisation ou d’élimination de déchets. 

 

Dès la phase programme, les objectifs suivants sont à rechercher et doivent être intégrés : 

 optimiser le projet en privilégiant des matériaux non agressifs pour l’environnement ; 

 limiter les quantités de déchets produits ; 

 favoriser l’utilisation des matériaux recyclés ; 

 préciser les obligations des entreprises en matière de tri sélectif et les obligations techniques 

applicables ; 

 prévoir la réalisation d’analyses et éventuellement du diagnostic « déchets » ; 

 prévoir de donner aux entreprises les moyens de gérer les déchets (en terme financier, 

d’organisation et de délai) en respectant la législation. 

 

L’ensemble de ces recommandations est à intégrer dans les pièces des dossiers de consultation des 

entreprises (DCE) notamment : 

 L’exposé des exigences de la maîtrise d’ouvrage en la matière ; 

 Le rappel des textes en vigueur et des interdictions d’ordre général ; 

 La possibilité d’avoir recours à des variantes techniques pour permettre l’utilisation de 

matériaux recyclés ; 

 L’identification de la nature des déchets susceptibles d’être produits ; 

 La fourniture du diagnostic « déchets » dans le cas d’une démolition ; 

 Les éléments à prendre en compte pour l’élaboration du schéma d’organisation et de gestion 

des déchets (SOGED) ou schéma d’organisation et de suivi de l’élimination des déchets 

(SOSED)7. (Cf Annexe 6).  

 

En phase travaux, il convient d’assurer le contrôle des dispositions prévues au SOGED/SOSED et 

notamment la gestion des équipements mis en place pour le tri des déchets de chantiers. 

 Au niveau du marché de maîtrise d’oeuvre 

Le maître d’œuvre traduira les exigences du maître d’ouvrage en termes de gestion des déchets, dans sa 

conception du projet, dans la consultation des entreprises, et dans la direction de l’exécution des travaux. 

Le maître d’œuvre établira le cadre du SOSED/SOGED qui définira les modalités pratiques 

d’organisation pour la gestion des déchets sur le chantier mais également du suivi de leur 

élimination/traitement. Dans le cadre des opérations soumises au diagnostic déchets (voir § 5.1.4), la 

rédaction du formulaire de récolement (CERFA 14498) sera confiée au maître d’œuvre. 

 

Pour atteindre cet objectif, les éléments suivants seront intégrés dans le marché de maîtrise d’œuvre : 

 Rajouter au niveau de l’objet du marché : « Afin de répondre aux dispositions adoptées par la 

maître d’ouvrage, le présent contrat prend en compte l’organisation et la gestion des déchets de 

chantier ». 

 Créer un article « Suivi de la gestion des déchets » au titre d’une mission « déchets ». 

                                                 
7 SOGED et SOSED sont des outils permettant aux différents interlocuteurs de préciser leur démarche en matière de gestion 

des déchets de chantier 

file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/cerfa%2014498-%20déchets%20démolition-%202013.pdf
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Dans le cadre du « suivi de la gestion des déchets », le maître d’œuvre : 

1 - Intégrera dans le DCE travaux : 

 L’exposé des exigences de la maîtrise d’ouvrage en la matière ; 

 Le rappel des textes en vigueur et des interdictions d’ordre général. 

 

2 - Identifiera la nature des déchets susceptibles d’être produits : 

Le cas échéant, un diagnostic déchets sera établi par le maître d’ouvrage conformément aux 

articles R.111-43 et suivants du code de la construction et de l’habitation comprenant la nature et 

les quantités estimées. 

 

3 - Élaborera le cadre du schéma d’organisation et de gestion/suivi des déchets (SOGED/SOSED).Ce 

document est intégré au dossier de consultation des entreprises. 

Ces dernières, à la remise de leur offre, compléteront le cadre du SOGED/SOSED en indiquant les 

quantités et la nature des matériaux. 

Dans ce document, dont la mise au point interviendra pendant la période de préparation, seront définis : 

 Les méthodes qui seront employées pour ne pas mélanger les différents déchets ; 

 Les centres de stockage et/ou centres de regroupement et/ou unités de recyclage vers lesquels 

seront acheminés les différents déchets ; 

 Les moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité qui seront mis en œuvre pendant les travaux. 

Le SOGED/SOSED devra être en cohérence avec les installations de chantier détaillées dans le plan 

général de coordination, de sécurité et de protection de la santé. 

 

4 - Assurera, en phase travaux, le contrôle des dispositions prévues au SOGED/SOSED et notamment la 

gestion des équipements mis en place pour le tri des déchets de chantiers, les bordereaux de suivi des 

déchets. 

 

5 - Restituera, à l’issue des travaux, un bilan déchets comprenant un registre (Cf annexe 4) avec tous les 

bordereaux de suivi. Dans les cas de déconstructions soumises aux articles du code de la construction et 

de l’habitation, rédaction du PV de récolement (CERFA 14498). 

 Au niveau du dossier de consultation (DCE) 

 Au niveau du règlement de consultation : 

 Demander la remise, avec l’offre, du SOGED/SOSED complété en indiquant les quantités et la 

nature des matériaux, la destination des déchets (élimination vers centre de stockages, 

valorisation…). Pour chaque destination, le coût du transport et de l’élimination sera précisé. Ce 

document devra être rendu contractuel ; 

 Dans les critères de jugement des offres, prévoir une notation de la valeur technique de la gestion 

des déchets. 

 Au niveau du CCAP : (Cf annexe 7) 

 Fournir le cadre du schéma d’organisation et de gestion des déchets (SOGED/SOSED) (Cf annexe 

6) ; 

 Préciser que les prix sont établis en tenant compte des dépenses liées aux mesures particulières 

concernant le tri et l’évacuation des déchets conformément au SOGED/SOSED ; 

 Prévoir une période de préparation qui prendra en compte la mise au point et la présentation du 

file://///100.83.101.18/drsid_tln/BEX/ENVIRONNEMENT/5.%20DECHETS/OPD/cerfa%2014498-%20déchets%20démolition-%202013.pdf
file://///Cesar/h$/PLANS/BEx/Section%20DD/Guy%20BOUCHEUR/GUIDES%20DIRECTIVES/Déchets/liens/SOGED.doc
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SOGED/SOSED par le titulaire de chaque lot au visa du maître d’œuvre. Les travaux ne peuvent 

pas commencer avant l’obtention du visa du maître d’œuvre. Chaque entreprise assurera le suivi et 

l’élimination de ses déchets et fournira les bordereaux de suivi. Une convention inter-entreprises 

pourra être mise en place à l’initiative des prestataires ; 

 Prévoir des pénalités en cas de non-respect des consignes dans la gestion des déchets. 

 Au niveau du CCTP : 

Il peut être intégré que le SOGED décrira : 

-les méthodes qui seront employées pour ne pas mélanger les différents déchets sur le chantier et 

sécuriser les stockages ; 

-les unités de recyclage et/ ou centre de regroupement ou stockages vers lesquels seront 

susceptibles d’être acheminées les différentes catégories de déchets ; 

-les moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité qui seront mis en oeuvre pendant les travaux. 

 

Exemple : En cas de non-respect des stipulations concernant le tri des déchets de chantier, l’entreprise en 

infraction encourt, par simple constatation du maître d’œuvre et sans mise en demeure préalable une 

pénalité fixée à XX € par jour d’infraction. 
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3.6 Schéma de synthèse des actions à mener  

Les principales actions à mener pour chaque acteur et à chaque stade de l’opération sont résumées dans le 

schéma ci-après. 

 

*La problématique amiante n’est pas traitée dans le cadre du présent guide 
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 Glossaire 

4.1 Définitions 

Terme Définition 

Sans objet  

4.2 Abréviations 

Acronyme Désignation 

ADEME Agence nationale De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

BSDD Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux 

CCAP Cahier des Clauses Administratives Particulières 

CCAG Cahier des Clauses Administratives Générales 

CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières 

CE Communauté Européenne 

CERFA Centre d’Enregistrement et de Révision des Formulaires Administratif 

CET Centre d’Enfouissement Technique 

DCE Dossier de Consultation des Entreprises 

DPMA Direction des Patrimoines de la Mémoire et des Archives 

DTA Diagnostic Technique Amiante 

ESID Etablissement du Service Infrastructure de la Défense 

ICPE Installation Classée Pour la Protection de l’Environnement 

ISDD Installation de Stockage des Déchets dangereux 

ISDI Installation de Stockage des Déchets Inertes 

ISDND Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 

PE Polyethylène 

PV Procès-Verbal 

PVC PolyChlorure de Vinyle 

SHOB Surface Hors d’Œuvre Brute 

SOGED Schéma d’Organisation et de GEstion des Déchets 

SOSED Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Elimination des Déchets 

 Propriétés (Métadonnées) 
Nature Guide 

Mots clef ESID-TLN ; Processus EXP ; Déchet 
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ANNEXE N°1 : PROPRIETES QUI RENDENT LES DECHETS 
DANGEREUX 

 

Annexe 1 de l’article R541-8 du code de l’environnement 

Sont considérés comme dangereux les substances et mélanges correspondant aux catégories suivantes : 

H1 Explosif 

H2 Comburant 

H3 A Facilement inflammable 

H3 B Inflammable 

H4 Irritant 

H5 Nocif 

H6 Toxique 

H7 Cancérogène 

H8 Corrosif 

H9 Infectieux 

H10 Toxique pour la reproduction 

H11 Mutagène 

H12 Substances et préparations qui, au contact de l’eau, de l’air ou d’un acide, dégagent un gaz toxique 

ou très toxique 

H13 Sensibilisant 

H14 Ecotoxique 

H15 Substances et préparations susceptibles, après élimination, de donner naissance, par quelque moyen 

que ce soit, à une autre substance, par exemple un produit de lixiviation, qui possède l’une des 

caractéristiques énumérées ci-dessus. 
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ANNEXE N°2 : LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES DANS LES 
INSTALLATIONS VISÉES PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ SANS 

RÉALISATION DE LA PROCÉDURE D’ACCEPTATION PRÉALABLE 
 

Annexe 1 de l’arrêté du 12 décembre 2014 

 

 

CODE DÉCHET (1) 
  

DESCRIPTION (1) 
  

RESTRICTIONS 
  

 

17 01 01 
  

Béton 
  

Uniquement les déchets de 
production et de 
commercialisation ainsi que 
les déchets de construction et 
de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 
  

 

17 01 02 
  

Briques 
  

Uniquement les déchets de 
production et de 
commercialisation ainsi que 
les déchets de construction et 
de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 
  

 

17 01 03 
  

Tuiles et céramiques 
  

Uniquement les déchets de 
production et de 
commercialisation ainsi que 
les déchets de construction et 
de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 
  

 

17 01 07 
  

Mélanges de béton, tuiles et 
céramiques ne contenant pas 
de substances dangereuses 
  

Uniquement les déchets de 
construction et de démolition 
ne provenant pas de sites 
contaminés, triés 
  

 

17 02 02 
  

Verre 
  

Sans cadre ou montant de 
fenêtres 
  

 

17 03 02 
  

Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de goudron 
  

Uniquement les déchets de 
production et de 
commercialisation ainsi que 
les déchets de construction et 
de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 
  

 

17 05 04 
  

Terres et cailloux ne 
contenant pas de substance 

A l’exclusion de la terre 
végétale, de la tourbe et des 
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CODE DÉCHET (1) 
  

DESCRIPTION (1) 
  

RESTRICTIONS 
  

 

dangereuse 
  

terres et cailloux provenant 
de sites contaminés 
  

20 02 02 
  

Terres et pierres 
  

Provenant uniquement de 
jardins et de parcs et à 
l’exclusion de la terre 
végétale et de la tourbe 
  

 

10 11 03 
  

Déchets de matériaux à base 
de fibre de verre 
  

Seulement en l’absence de 
liant organique 
  

 

15 01 07 
  

Emballage en verre 
  

Triés 
  

 

19 12 05 
  

Verre 
  

Triés 
  

 

(1) Annexe II à l’article R. 541-8 du code de l’environnement.  
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ANNEXE N°3. : LISTE DES DECHETS 
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ANNEXE N°4 : REGISTRE DE SUIVI DES DECHETS 
 

 

 
 

 



 

GESTION DES DECHETS ISSUS D’OPERATIONS 

MENEES PAR L’ESID DE TOULON 
Version : 1.0 

Date : 20/11/2017 

Guide n° 0176/DD Page 75 / 97 

 

Modèle de guide V4-0 (Procédure 0046/QUA) Guide-0176-DD.docx 

ANNEXE N°5 : BORDEREAU DE SUIVI DES DECHETS 
 

Formulaire CERFA n° 12571*01 
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ANNEXE N°5 bis : NOTICE EXPLICATIVE DU FORMULAIRE CERFA 
n° 12571*01 
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ANNEXE N°6 : EXEMPLE DE CADRE DE SCHEMA ORGANISATIONNEL DE GESTION ET 
D’ELIMINATION DES DECHETS (SOGED) 
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ANNEXE N° 7 : EXTRAIT DU CCAP DE GESTION DES DECHETS 

Gestion des déchets de chantier 

Si marché unique 

En application de la réglementation relative aux déchets de chantier, et en complément des articles 

36.1 et 36.2 du CCAG Travaux, le titulaire est contractuellement responsable de la gestion des 

déchets créés de par l’exécution du présent contrat, jusqu'à valorisation ou élimination. Dans ce 

cadre, le titulaire assure la gestion et le suivi des déchets. Une copie des bordereaux de suivi est 

systématiquement adressée au maître d'œuvre et au maître d'ouvrage. Les déchets produits par le 

maître d'ouvrage donnent lieu à remise systématique de l'original du bordereau de suivi des déchets 

au maître d’ouvrage par le titulaire et une copie est adressée au maître d'œuvre. 

Les déchets dangereux sont suivis par le bordereau réglementaire CERFA N°12571*01, les déchets 

dangereux contenant de l’amiante sont suivis par le formulaire CERFA n°11861*03 auxquels sont 

joints les certificats de transports et tickets de pesée originaux ou en copie dans les mêmes 

conditions qu'indiquées au paragraphe précédent. 

Si un schéma d'organisation de la gestion des déchets (SOGED) est prévu pour l'exécution du 

marché, le titulaire est responsable de sa mise en œuvre. 

A l'issue des travaux, le titulaire établit un document "bilan déchets" reprenant l'intégralité des 

bordereaux de suivi et un registre déchets (établi conformément à l’arrêté du 29 février 2012). Le 

bilan déchets est intégré au dossier des ouvrages exécutés (DOE). 

En cas de non-respect de ces dispositions, des pénalités sont appliquées conformément au 7.2 du 

présent CCAP. 

Si plusieurs lots 

Choix 1 – chaque titulaire est responsable de la gestion de ses déchets 

En application de la réglementation relative aux déchets de chantier, et en complément des articles 

36.1 et 36.2 du CCAG Travaux, chaque titulaire est contractuellement responsable de la gestion 

des déchets créés de par l’exécution du présent contrat, jusqu'à valorisation ou élimination. Dans ce 

cadre, chaque titulaire assure la gestion et le suivi de ses déchets . Une copie des bordereaux de 

suivi est systématiquement adressée au maître d'œuvre et au maître d'ouvrage. Les déchets produits 

par le maître d'ouvrage donnent lieu à remise systématique de l'original du bordereau de suivi des 

déchets au maître d’ouvrage par le titulaire et une copie est adressée au maître d'œuvre. 

Les déchets dangereux sont suivis par le bordereau réglementaire CERFA N°12571*01, les déchets 

dangereux contenant de l’amiante sont suivis par le formulaire CERFA n°11861*03 auxquels sont 

joints les certificats de transports et tickets de pesée originaux ou en copie dans les mêmes 

conditions qu'indiquées au paragraphe précédent. 

Afin d'optimiser la gestion des déchets, il est possible de conclure une convention inter-entreprises 

entre les titulaires des différents lots, laquelle reste inopposable au maître d'ouvrage. 

Si un schéma d'organisation de la gestion des déchets (SOGED) est prévu pour l'exécution du 

marché, tous les titulaires des lots 1, 2 et X sont conjointement responsables de sa mise en œuvre. 

A l'issue des travaux, chaque titulaire établit un document "bilan déchets" reprenant l'intégralité des 

bordereaux de suivi et un registre déchets (établi conformément à l’arrêté du 29 février 2012). Le 

bilan déchets est intégré au dossier des ouvrages exécutés (DOE). 
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En cas de non-respect de ces dispositions, des pénalités sont appliquées conformément au 7.2 du 

présent CCAP. 

Choix 2 - le titulaire du lot 1 est responsable de la gestion des déchets (hors amiante) de tous les 

lots 

En application de la réglementation relative aux déchets de chantier, et en complément des articles 

36.1 et 36.2 du CCAG Travaux, le titulaire du lot 1 est contractuellement responsable de la gestion 

des déchets créés de par l’exécution du présent contrat pour les lots X et Y (hors déchets amiante), 

jusqu'à valorisation ou élimination. Dans ce cadre, chaque titulaire des lots X et Y assure le tri des 

déchets, le titulaire du lot 1 met à la disposition des autres lots les moyens nécessaires au tri des 

déchets et assure la gestion et le suivi des tous les déchets produits (hors déchets amiante). Une 

copie des bordereaux de suivi est systématiquement adressée au maître d'œuvre et au maître 

d'ouvrage. Les déchets produits par le maître d'ouvrage donnent lieu à remise systématique de 

l'original du bordereau de suivi des déchets au maître d’ouvrage par le titulaire du lot 1 et une copie 

est adressée au maître d'œuvre. 

Les déchets dangereux sont suivis par le bordereau réglementaire CERFA N°12571*01, les déchets 

dangereux contenant de l’amiante sont suivis par le formulaire CERFA n°11861*03 auxquels sont 

joints les certificats de transports et tickets de pesée originaux ou en copie dans les mêmes 

conditions qu'indiquées au paragraphe précédent. 

Le titulaire du lot X est contractuellement responsable de la gestion des déchets amiante créés par 

ses travaux, jusqu'à valorisation ou élimination. Dans ce cadre, le titulaire du lot X assure la 

gestion et le suivi des tous les déchets amiante. L’original des bordereaux réglementaires de suivi 

est systématiquement adressé au maître d'ouvrage et une copie est adressée au maître d'œuvre.  

Si un schéma d'organisation de la gestion des déchets (SOGED) est prévu pour l'exécution du 

marché, tous les titulaires des lots 1, 2 et X sont conjointement responsables de sa mise en œuvre. 

A l'issue des travaux, le titulaire du lot 1 établit un document "bilan déchets" reprenant l'intégralité 

des bordereaux de suivi et un registre déchets (établi conformément à l’arrêté du 29 février 2012). 

Le bilan déchets est intégré au dossier des ouvrages exécutés (DOE). 

En cas de non-respect de ces dispositions, des pénalités sont appliquées conformément au 7.2 du 

présent CCAP. 
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ANNEXE N° 8 : ACCEPTATION DES DECHETS (HORS AMIANTE) EN INSTALLATION DE STOCKAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Production du déchet 

Le déchet est ultime ?   

( non valorisable) 

Valorisation 

Le Code du déchet présente un astérisque ? 

Le déchet : 

- Présente une siccité > 30%, 

- Présente une température < 60°c 

- Est pelletable, non pulvérulent,   

(art 2 arrêté 12/12/2014) 

Le déchet est compris dans la liste des déchets 

admissibles en ISDI ? Béton, briques, tuiles, 

céramiques, verre, terres et pierres non 

contaminées, mélange bitumineux sans 

amiante ni goudron  

(Annexe 1 et art 2 et 3 de l’arrêté du 

12/12/2014) 

Le déchet est-il admissible en ISDI après 

procédure d’acceptation préalable? 

(Après test de lixiviation il respecte les valeurs 

limites de l’annexe II de l’arrêté du 12/12/2014) 

L’accord préalable est donné 

Le déchet  : 

- respecte les critères de la décision 

européenne du 19/12/2002 (partie 

ISDND) 

- respecte, les critères d’admission 

propres à l’ISDND, 

-est acceptable suite à  procédure  

d’information ou d’acceptation 

préalable ? (arrêté 15/02/2016) 

L’accord préalable est donné 

ISDI ISDND 
ISDD 

L’accord préalable est donné 

Le déchet : 

- respecte les critères de la décision 

européenne du 19/12/2002 (partie 

ISDD) et l’arrêté du 30/12/2002 

- respecte, les critères d’admission 

propres à l’ISDD, 

-est acceptable suite à procédure  

d’information ou d’acceptation 

préalable?  

Non 

Oui 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 


